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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La révision proposée du règlement financier intervient à un moment important du point de 
vue de l’histoire de l’Union européenne depuis le traité de Lisbonne. Dans le contexte du 
processus actuel de transition vers l’instauration de régimes démocratiques dans les pays du 
voisinage sud, cette révision pourrait également renforcer l’efficacité des travaux de mise en 
œuvre de la nouvelle politique de voisinage de l’Union. Une telle révision doit être considérée 
comme une occasion de renforcer la politique extérieure de l’Europe.

C’est pourquoi la réforme du règlement financier doit permettre :

 une flexibilité et une rapidité suffisantes en ce qui concerne le versement des aides 
financières aux pays tiers pouvant bénéficier d'une aide publique au développement 
(APD);

 des mesures particulières en vue d'un versement rapide des fonds lors des situations de 
crise, y compris dans les pays traversant une période de transition vers l’instauration 
de la démocratie, ce qui devrait également assurer une simplification des procédures 
administratives et l’élimination de la "paperasserie" inutile, ce qui permettrait aux 
organisations de la société civile, aux petites organisations à but non lucratif et aux 
entités uniques ayant un besoin urgent de protection, d'accéder plus facilement aux 
fonds de l'Union européenne;

 une bonne coordination avec les donateurs internationaux, lorsque le financement par 
l’Union européenne est réalisé par l’intermédiaire d’organisations internationales 
autorisant des paiements rétroactifs, éliminant les contrôles inutiles, augmentant la 
marge d’erreur tolérable dans des cas très spécifiques et exceptionnels liés à des 
situations de crise et à des nécessités humanitaires et prenant en compte les coûts et les 
avantages des contrôles;

 une réduction de la charge administrative, en particulier des procédures régissant les 
subventions;

 la possibilité de créer des fonds fiduciaires de l'Union européenne qui permettraient de 
mettre en commun des fonds issus de sources multiples (États membres, budget de 
l'Union, pays tiers).

AMENDEMENTS

La commission des affaires étrangères invite la commission des budgets et la commission du 
contrôle budgétaire, compétentes au fond, à incorporer dans leur rapport les amendements 
suivants:
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Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 48

Texte proposé par la Commission Amendement

(48) S'agissant des dispositions spécifiques 
relatives à l'exécution des actions 
extérieures, il est nécessaire de les adapter 
aux modifications proposées pour les 
modes d'exécution.

(48) S'agissant des dispositions spécifiques 
relatives à l'exécution des actions 
extérieures, il est nécessaire de les adapter 
aux modifications proposées pour les 
modes d'exécution et de proposer une 
approche différenciée lorsque l’Union 
européenne doit réagir face à des 
situations d’urgence humanitaire, de crise 
internationale ou de transition de pays 
tiers vers l’instauration d’un régime 
démocratique.

Or. en

Amendement 2

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission peut décider de
procéder, à l'intérieur de sa section du 
budget, aux virements suivants de titre à 
titre, à condition d'informer 
immédiatement l'autorité budgétaire de sa 
décision:

2. Dans des cas exceptionnels dûment 
justifiés de catastrophes et de crises 
humanitaires internationales survenant 
après le 1er décembre de l'exercice 
budgétaire, la Commission peut procéder 
au virement de crédits inutilisés de 
l'exercice budgétaire en cours et toujours 
disponibles dans les titres du budget 
relevant de la rubrique 4 du cadre 
financier pluriannuel vers les titres du 
budget concernant les aides visant des 
situations de crise et les opérations d'aide 
humanitaire.
La Commission informe les deux 
branches de l'autorité budgétaire
immédiatement après avoir procédé à de 
tels virements ou avoir eu recours à ces 
crédits.
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(a) virements à partir du titre «crédits 
provisionnels» prévu à l'article 43, 
lorsque, pour que la réserve soit levée, un 
acte de base doit être adopté 
conformément à la procédure législative 
ordinaire mentionnée à l'article 294 
TFUE;
(b) dans des cas exceptionnels dûment 
justifiés de catastrophes et de crises 
humanitaires internationales survenant 
après le 1er décembre de l'exercice 
budgétaire, la Commission peut procéder 
au virement de crédits inutilisés de 
l'exercice budgétaire en cours et toujours 
disponibles dans les titres du budget 
relevant de la rubrique 4 du cadre 
financier pluriannuel vers les titres du 
budget concernant les aides visant des 
situations de crise et les opérations d'aide 
humanitaire.

Or. en

Amendement 3

Proposition de règlement
Article 46 – paragraphe 1 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

(e) le montant total des dépenses de la 
PESC est inscrit au même chapitre du 
budget, intitulé «PESC» et assorti d'articles 
budgétaires spécifiques. Ces articles 
couvrent les dépenses de la PESC et 
contiennent des lignes budgétaires 
spécifiques énumérant, au minimum, les 
missions les plus importantes.

(e) le montant total des dépenses de la 
PESC est inscrit au même chapitre du 
budget, intitulé «PESC» et assorti d'articles 
budgétaires spécifiques. Ces articles 
couvrent les dépenses de la PESC et 
contiennent une ligne budgétaire 
spécifique par mission.

Or. en
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Amendement 4

Proposition de règlement
Article 53 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4a. S’agissant de délégations établies à 
l’extérieur de l’Union européenne, le 
SEAS peut, dans des circonstances 
exceptionnelles sur une base temporaire, 
déléguer ses pouvoirs d’exécution de sa 
section du budget, pour ce qui concerne 
les dotations administratives, aux agents 
de la Commission, afin d’assurer la 
continuité des opérations au sein des 
délégations de l’Union.

Or. en

Amendement 5

Proposition de règlement
Article 55 – paragraphe 1 – point b – sous-point vi

Texte proposé par la Commission Amendement

(vi) à des organismes de droit public ou des 
organismes de droit privé investis d'une 
mission de service public, pour autant que 
ces dernières présentent les garanties 
financières suffisantes;

(vi) à des groupements européens
d’organismes de droit public ou des 
organismes de droit privé investis d'une 
mission de service public, pour autant
qu’ils présentent les garanties financières 
suffisantes, ou à des organismes de droit 
public;

Or. en

Amendement 6

Proposition de règlement
Article 57 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les personnes visées à l'article 55, 
paragraphe 1, point b) viii), peuvent 

Les personnes visées à l'article 55, 
paragraphe 1, point b) viii), peuvent 
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satisfaire progressivement à ces exigences.
Elles arrêtent leurs règles financières 
moyennant l'accord préalable de la 
Commission.

satisfaire progressivement aux exigences
prévues aux points a) à e) du présent 
paragraphe. Elles arrêtent leurs règles 
financières moyennant l'accord préalable 
de la Commission.

Or. en

Amendement 7

Proposition de règlement
Article 83 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Pour toute mesure de nature à provoquer 
une dépense à la charge du budget, 
l'ordonnateur compétent doit procéder 
préalablement à un engagement budgétaire 
avant de conclure un engagement juridique 
vis-à-vis de tiers ou de transférer des fonds 
vers un fonds fiduciaire en vertu de 
l'article 178.

1. Sans préjudice de l'article 82, pour
toute mesure de nature à provoquer une 
dépense à la charge du budget, 
l'ordonnateur compétent doit procéder 
préalablement à un engagement budgétaire 
avant de conclure un engagement juridique 
vis-à-vis de tiers ou de transférer des fonds 
vers un fonds fiduciaire en vertu de 
l'article 178.

Cependant, en cas d'opérations d'aide 
humanitaire ou de protection civile ou 
encore d'aides à la gestion des situations 
de crise, et lorsque l'urgence de la 
situation le justifie, l'enregistrement des 
montants peut être effectué 
immédiatement après la signature de 
l'engagement juridique individuel 
correspondant.

Or. en

Amendement 8

Proposition de règlement
Article 83 – paragraphe 3 – alinéa 4

Texte proposé par la Commission Amendement

L'adoption de chaque engagement 
juridique individuel faisant suite à un 
engagement global fait l'objet, 
préalablement à sa signature, d'un 

L'adoption de chaque engagement 
juridique individuel faisant suite à un 
engagement global fait l'objet, 
préalablement à sa signature, d'un 
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enregistrement de son montant dans la 
comptabilité budgétaire par l'ordonnateur 
compétent, en imputation de l'engagement 
global. En cas d'opérations d'aide 
humanitaire, d'opérations de protection 
civile et d'aides visant des situations de 
crise, et lorsque l'urgence le justifie, 
l'enregistrement des montants peut être 
effectué immédiatement après la 
signature de l'engagement juridique 
individuel correspondant.

enregistrement de son montant dans la 
comptabilité budgétaire par l'ordonnateur 
compétent, en imputation de l'engagement 
global.

Or. en

Amendement 9

Proposition de règlement
Article 102 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4bis Les autorités des pays tiers ne seront 
autorisées d'accès que lorsque les 
dispositions prévues par l’article 9 du 
règlement (CE) no 45/2001 sont remplies 
et après évaluation au cas par cas.

Or. en

Amendement 10

Proposition de règlement
Article 120 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans ces cas, les coûts éligibles à un 
financement ne peuvent être antérieurs à la 
date de dépôt de la demande de subvention, 
sauf dans des cas exceptionnels dûment 
justifiés prévus dans l'acte de base ou en 
cas d'extrême urgence pour des aides visant 
des situations de crise, des opérations de 
protection civile et des opérations d'aide 
humanitaire.

Dans ces cas, les coûts éligibles à un 
financement ne peuvent être antérieurs à la 
date de dépôt de la demande de subvention, 
sauf dans des cas exceptionnels dûment 
justifiés prévus dans l'acte de base ou en 
cas d'extrême urgence pour des aides visant 
des situations de crise, des opérations de 
protection civile ou d'aide humanitaire, et 
lorsque la démocratie est menacée ou que 
la situation risque de se transformer en 
conflit armé.
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Or. en

Amendement 11

Proposition de règlement
Article 178 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les contributions de l'Union et des 
donateurs sont versées sur un compte 
bancaire spécifique. Ces contributions ne 
sont pas intégrées dans le budget et sont 
gérées par la Commission sous la 
responsabilité de l'ordonnateur délégué.
Les entités et les personnes visées à 
l'article 55, paragraphe 1, point b), peuvent 
se voir confier des tâches d'exécution 
budgétaire conformément aux règles 
applicables à la gestion indirecte.

Les contributions de l'Union et des 
donateurs sont versées sur un compte 
bancaire spécifique. Ces contributions ne 
sont pas intégrées dans le budget et sont 
gérées par la Commission sous la 
responsabilité de l'ordonnateur délégué.
L'article 55, paragraphe 3,s'applique. Les 
entités et les personnes visées à l'article 55, 
paragraphe 1, point b) points iv) et viii)
peuvent se voir confier des tâches 
d'exécution budgétaire conformément aux 
règles applicables à la gestion indirecte.

Or. en

Amendement 12

Proposition de règlement
Article 178 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 175 bis
Appui budgétaire général

1. Dans les cas prévus dans les actes de 
base concernés, la Commission peut 
recourir à l'aide budgétaire générale dans 
un pays tiers si le pays partenaire a établi 
un programme fiable pour améliorer sa 
gestion des finances publiques de façon à 
la rendre suffisamment transparente, 
fiable et efficace.
2. La Commission inclut dans les 
conventions de financement 
correspondantes conclues conformément 
à l'article 176, paragraphe 2, des 
dispositions appropriées selon lesquelles 
le pays bénéficiaire concerné s'engage à 
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rembourser immédiatement tout ou partie 
des coûts du projet concerné, dans le cas 
où il est établi que la gestion des fonds de 
l'Union en question a été entachée par de 
graves irrégularités.
Pour le traitement d’un tel 
remboursement, l'article 77, 
paragraphe 1, relatif au recouvrement par 
compensation, peut être appliqué.
3. La Commission soutient le 
renforcement du contrôle parlementaire 
et des capacités de vérification des 
comptes, de même que la surveillance de 
la société civile, de manière à améliorer la 
transparence et l'accès du public à 
l’information.

Or. en

Amendement 13

Proposition de règlement
Article 182 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Dans les cas visés à l'article 51, la 
participation aux appels d'offres de 
ressortissants de pays tiers autres que ceux 
visés au paragraphe 1 peut être retenue,
dans des circonstances exceptionnelles 
dûment motivées par l'ordonnateur.

2. Dans les cas visés à l’article 51, la 
participation aux appels d'offres de 
ressortissants de pays tiers autres que ceux 
visés au paragraphe 1 peut être retenue par 
l’ordonnateur.

Or. en


